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Si la formation métreur-deviseur jointe à ce courrier ne correspond pas à vos attentes et que vous 
désirez occuper un poste dans la construction  en lien avec la conduite  de chantier orientée 
secteur de l’eau , le programme de formation ci-dessous est peut-être pour vous : 
 

Formation qualifiante d’ASSISTANT CHEF DE CHANTIER   
suivie d’un stage en entreprise 

 
En partenariat avec le CEFORA, le Polygone de l’Eau , centre de compétence de FOREM 
Formation, vous offre : 
 
�  une formation qui sera un atout opérationnel dans votre recherche d’emploi   
�  la possibilité de mettre rapidement vos compétences au service d’une entreprise de la 

construction  répondant notamment à des appels d’offres sur la pose/réhabilitation de réseaux 
de canalisations (distribution d’eau, égouttage), la construction /réparation /adaptation de 
station de traitement d’eau et autres ouvrages en l a matière… 

 
Même si, pour certains, cela implique des déplacements importants afin de suivre la formation (+/- 20 
semaines à Verviers), sachez que vous pourrez effectuer votre stage (6 semaines) dans votre 
région et que le Forem intervient dans vos frais de transport. 
 
Programme Mise à niveau  : 

�  découverte du secteur de l’eau et de la construction 
�  utilisation des outils office 

Formation :  
- analyse de la mise en oeuvre d’un chantier notamment sous 

l’angle des technologies en lien avec l’eau  
- analyse des documents du marché des travaux (cahiers des 

charges…)  
- préparation d’un chantier (lecture de plans, implantation, 

topographie, établissement de planning…) et suivi d’un chantier 
(gestion de la main d’œuvre et suivi des aspects techniques…) 

- organisation d’un chantier (analyse de risques, encadrement 
d’équipes, état d’avancement, prix de revient, réunions …)  dans 
le respect des règlementations concernées 

- contrôle de la sécurité 
- surveillance des coûts générés par le chantier 
- instrumentation process 

 
 
Pour qui ? 
 

Demandeur(se) d’emploi  désirant occuper un poste à responsabilités en 
lien avec le secteur de l’eau et ayant:  

- un sens du leadership pour assurer la direction d’une équipe, 
- du dynamisme et de la résistance au stress 
 

 



 
 

Pré requis ? 
 

Un diplôme ou une expérience  de 2 ans minimum dans la construction 
 
 

Où et par qui ? 
 
 

Lieu principal de la formation :  
POLYGONE DE L’EAU, Centre de Compétence aux métiers  de l’eau 
Rue de Limbourg, 41B 
4800 VERVIERS 
NB : un déplacement est à prévoir pour la visite de chantiers 
Lieu de stage  : vous cherchez un stage dans la localité de votre choix 
sous la responsabilité d’une entreprise de la construction dont le siège 
social est situé en Région wallonne (suivi et assurance dans le chef du 
Forem) 

Quand ? 
 

Si vous êtes intéressé(e), contactez  la coordinatrice 
CEFORA  avant le 15/09/11 – 12h :  

078 / 05 50 86 
E-mail : contactcenter@cefora.be  
 
NB : il est obligatoire  de vous inscrire à la séance 
d’information :  seules les personnes présentes pourront être 
retenues pour un entretien de sélection. 
La séance d’information  aura lieu le 16 septembre 2011  :  
 

·  soit de 9h à 12h  à Grâce-Hollogne  (centre Construform)  
·  soit de 13h30 à 16h30  à Verviers (centre Polygone de l’eau)  

 
Une évaluation  des connaissances de base pour participer à la 
formation suivra ainsi qu’un entretien individuel, prévoyez donc de quoi 
manger. La formation commencera le 6 octobre 2011  sous 
réserve d’un nombre suffisant de participants.  
 
 

Durée ?  
 

Formation du 6 octobre 2011 au mois d’avril 2012  
(stage de 6 semaines inclus)  
 

Horaire ?  
 

5 jours par semaine : de 8h à 16h30 
 

Conditions 
financières ?  
 

Formation gratuite  pour les demandeurs d’emploi. 
Intervention du FOREM :  

- dans les frais de transport  
- prime  de 1 € brut par heure de formation 
- dans les frais de garderie scolaire  et de crèche  (2€ bruts par 

jour/enfant) ou chez une accueillante agréée (4€ bruts par 
jour/enfant) 

- possibilité d’intervention dans les frais d’hébergement si la durée 
du déplacement en transports en commun ajoutée à celle de la 
journée de formation est supérieure à 13 heures 

 
 
 


